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Procuration des clubs ANJTT pour la prochaine AGD de la FSTT
Mesdames, Messieurs,
Les 25 et 26 juin 2005 aura lieu la 74ème AGD de la FSTT à Nottwil.
Selon les statuts FSTT (art. 3.6/3.7), chaque club peut se faire représenter par un ou plusieurs délégués de son AR, ou alors participer lui-même à l'AGD avec un droit à une voix par 25 membres ou fraction de 25. Si vous souhaitez que nous vous représentions, veuillez svp remplir la procuration ci-dessous et me la retourner avant le samedi 04.06.2005.

Comme les enjeux seront cette année de taille avec la votation sur le projet Avanti et l’élection du président de la FSTT (2 candidatures annoncées !), je me recommande pour que chaque club participe à cette assemblée ou alors nous remette sa procuration dans le délai prescrit. Chaque voix comptera !!!
En vous remerciant par avance de votre précieuse collaboration, je vous adresse mes salutations aussi amicales que sportives.


















Pierre-Yves BAUMANN


�





Association Neuchâteloise et Jurassienne de Tennis de Table (affiliée FSTT)





Baumann Pierre-Yves�Fourchaux 8�2610 St-Imier


032/941.21.44�pyb@dplanet.ch





St-Imier, le � TIME \@ "dd.MM.yyyy" �15.05.2005�





Aux présidents des clubs 





Procuration pour l’AGD/FSTT 2005





Le CTT _____________________ donne procuration aux délégués ANJTT pour l'AGD/FSTT des 25-26.06.2005 à Nottwil.





Lieu et date : ___________________________		Le Président: ____________________









